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Note de contexte 
Introduction 

Malgré un climat océanique impliquant des précipitations importantes, la Bretagne n’est 

pas à l’abri de tensions hydriques. L’alimentation en eau potable de la région dépends à 75% des 

eaux superficielles qui sont plus vulnérables aux sécheresses et aux pollutions. 

L’année 2022 a été marquée par la sécheresse, rappelant les contours d’un futur où la fréquence 

et l’intensité des phénomènes climatiques extrêmes augmenteront. 

Le Finistère a été placé en crise sécheresse, du 10 août au 17 octobre 2022, entraînant la 

limitation de certains usages de l’eau. Ces mesures ont touché les activités agricoles et 

économiques mais également celles des collectivités et des particuliers. 

Pour assurer la production estivale d’eau potable, de nombreuses communes ont obtenu des 

dérogations permettant de prélever d’avantage d’eau des ressources (parfois au-dessous du débit 

réservé). C’est le cas de la Communauté de Communes Presqu’ile de Crozon-Aulne Maritime 

(CCPCAM) qui avait sollicité une demande de dérogation au débit réservé de l’Aber, pour assurer 

en cas de besoin la fourniture d’eau par l’usine de production d’eau potable de Poraon. 

Face à la situation et dans le but d’accélérer la mise place d’actions de résilience, des plans 

ont été engagés à toutes les échelles : nationale, régionale et départementale (Figure 1). Ces 

plans ont pour ligne directrice les objectifs ambitieux du gouvernement qui sont : 

• -10% d’eau prélevée d’ici 2030 par rapport à 2019,  

• +10% d’eau réutilisée d’ici 2027. 

Afin de s’engager dans la politique globale de gestion résiliente et concertée de l’eau, la 

CCPCAM développe un plan local de prévention « eau et assainissement ». Il s’inscrit dans la 

continuité des stratégies de la CCPCAM notamment le « Projet de territoire » et le « Plan Climat Air 

Energie Territorial ». A travers celui-ci, la CCPCAM souhaite s’engager à préserver et économiser 

la ressource en eau et valoriser les actions de sobriété déjà mises en œuvre au sein du service 

eau et assainissement. Ce plan sera soumis à la validation des élus en conseil communautaire le 

29 janvier 2024. 

Le projet de plan de prévention eau et assainissement de la CCPCAM se structure autour de 

quatre axes en continuité et en complémentarité du plan national :  

• Encourager la sobriété des usages de l’eau potable. 

• Optimiser la disponibilité de la ressource. 

• Préserver la qualité de l’eau. 

• Être exemplaire en matière de prévention eau et assainissement. 

Au travers de ceux-ci, tous les acteurs du territoire - particuliers, professionnels, agriculteurs et 

collectivités - sont invités à s’engager dans un nouveau rapport à l’eau afin de garantir durablement 

l’accès à une eau de qualité pour tous. 
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Ce projet est issu de la collaboration de l’ensemble des élus de la communauté de communes, du 

service eau et assainissement et des parties prenantes qui seront évoquées dans ce document. 

Ce document est une première version qui se veut évolutive pour intégrer les évolutions 

réglementaires et les mesures gouvernementales attendues. Il n’en demeure pas moins un 

document structurant, montrant que le territoire s’organise pour relever les défis de l’eau. 

Afin de faciliter la lecture de ce projet de plan de prévention, il est précédé de quelques éléments 

de contexte et de diagnostic ainsi qu’une synthèse. 

  

Figure 1. Chronologie des parutions des plans d'actions en faveur de la préservation de la ressource en eau. 
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La gestion du petit cycle de l’eau en presqu’île de Crozon Aulne Maritime 

Le « petit cycle de l'eau » désigne le parcours que l'eau emprunte du point de captage 

dans la rivière ou la nappe d'eau souterraine jusqu'à son rejet dans le milieu naturel. Il 

comprend le circuit de l'eau potable et celui du traitement des eaux usées 

(assainissement). 

La production et l’alimentation en eau potable ainsi que l’Assainissement Non Collectif 

(ANC) font partie des compétences de la Communauté de Communes. Elles sont assurées par le 

service eau et assainissement. Les missions du service sont résumées dans le tableau 1. La 

communauté de communes sera compétente en matière d’assainissement collectif à partir du 1er 

janvier 2024.  

Concernant l’eau potable, le service assure l’ensemble de ces missions en régie sur les communes 

de la presqu’île de Crozon, Pont-de-Buis lès Quimerch et Rosnoën. Sur la commune du Faou, la 

production et la distribution de l’eau potable ainsi que les relations avec les usagers sont confiées 

à l’entreprise Veolia jusqu’au 1er janvier 2025. 

Concernant l’assainissement non collectif, le service assure l’ensemble de ces missions en régie 

intéressée sur toutes les communes de l’intercommunalité. Les contrôles sont assurés par le 

prestataire TPAe. 

Au quotidien le service eau et assainissement assure ses missions auprès d’environ 17 340 

abonnés à l’eau potable et 10 000 abonnés à l’assainissement non collectif. 

 

Tableau 1. Les missions du service eau et assainissement 

Eau potable Assainissement Non collectif 
Protéger la ressource en eau 

Assurer les relations avec les usagers. 

 

Assurer la production et la distribution de l’eau 

potable. 

Contrôler la conformité des projets 

d’installations d’assainissement non collectif 

avant leur réalisation ou leur réhabilitation. 

Prendre en charge l’entretien et le 

renouvellement des ouvrages. 

 

Contrôler la conformité des installations 

d’assainissement non collectif lors de la vente 

d’habitation. 

 

 Contrôler périodiquement l’entretien et le bon 

fonctionnement des installations.  
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Situation générale de l’alimentation en potable sur le territoire de la CCPCAM 

Le territoire de la CCPCAM, situé à la pointe du Finistère, présente deux particularités : 

celle d’être un réseau littoral, où l’affluence touristique va peser sur les consommations en eau 

potable, et celle d’alimenter 3 sites militaires importants : la base aéronavale de Lanvéoc, la 

pyrotechnie de Guenvénez et la base opérationnelle de l’Ile-Longue à Crozon.  

L’eau potable est produite en 5 points sur le territoire de la CCPCAM :  

• sur la commune de Crozon, une prise d’eau superficielle dans le ruisseau d’Aber alimente 

l’usine de production de Poraon,  

• sur la commune d’Argol, des captages en eau souterraine (peu profonde) alimentent 

l’usine de production de Kernagoff, 

• sur la commune de Pont-de-Buis lès Quimerch, des captages en eau souterraine (peu 

profonde) alimente les usines de production de Goastallan et du Pouldu. 

• sur la commune du Faou, le captage de Pen a Vern alimente l’usine de production située 

également à Pen a Vern sur la commune de Rosnoën. 

Les usines de Poraon, Kernagoff, Goastalan, du Pouldu et Pen a Vern produisent respectivement 

environ 300 000, 700 000, 100 000, 70 000 et 90 000 m3/an.  

Un achat d’eau au Syndicat Mixte de l’Aulne (SMA) permet de compléter 

l’approvisionnement pour faire face aux pointes de consommation, particulièrement l’été.  

L’été, l’usine de production de Poraon est généralement « en veille » du fait du faible débit du 

ruisseau de l’Aber. L’activité de production d’eau potable à l’usine de Kernagoff est également 

réduite du fait des faibles niveaux des nappes phréatiques (Figure 2, zone orangée). 

L’appoint en eau du syndicat mixte de l’Aulne permet de répondre à 40% des besoins en eau 

potable sur l’année (Figure 2, ligne grise). Cet achat est automatisé sur le réservoir de la Montagne 

à Argol, Rosvalen au Faou, du Meuriou et de Pen A Len à Pont-de-Buis lès Quimerch. La commune 

de Rosnoën est alimentée uniquement par le Syndicat Mixte de l’Aulne.  
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Le service de l’eau importe également de l’eau en provenance de la Communauté de Communes 

Pays de Landerneau Daoulas (CCPCLD) sur la commune du Faou. Cette importation permet 

d’alimenter le secteur de Rumengol ne possédant pas de ressource propre et de compléter 

l’approvisionnement en eau de la commune du Faou pour faire face aux pointes de consommations 

estivales. 

Le réseau de distribution d’eau potable est synthétisé par la Figure 3. 

 

 

Figure 2: Bilan des productions et des importations mensuelles en eau potable en presqu’île de 

Crozon en 2021. Production d'eau potable mensuelle aux usines de Poraon (ligne bleue) et 

Kernagoff (ligne grise). Importation d'eau potable mensuelle par le Syndicat Mixte de l’Aulne au 

niveau du réservoir de la Montagne à Argol (ligne orange). Impact de la période estivale sur la 

production d’eau potable (zone orangée). 
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Figure 3. Carte synthétisant le petit cycle de l'eau en presqu'île de Crozon Aulne Maritime. 
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Les difficultés rencontrées lors de l’épisode de sécheresse de 2022 

L’été en presqu’île de Crozon Aulne maritime, l’approvisionnement en eau potable dépend en 

grande partie du Syndicat Mixte de l’Aulne, qui fournit un tiers du Finistère. Lorsque le débit de 

l’Aulne devient insuffisant pour alimenter les usines, il est maintenu artificiellement par des lâchers 

depuis le barrage-réservoir de Saint-Michel situé dans les Monts d’Arrée (Figure 3). 

En 2022, le recours à cette retenue a débuté précocement faute de précipitations, soit dès la mi-

juin au lieu de la mi-juillet. Les débits en août 2022 étaient alors équivalent à ceux enregistrés en 

septembre. 

Dès juillet 2022, afin de pallier aux difficultés d’approvisionnement par le Syndicat Mixte de l’Aulne, 

l’usine de production de Poraon est restée en fonctionnement durant les périodes de forte 

fréquentation (dernière semaine de juillet, 1ère quinzaine d’août). 

Le fonctionnement de l’usine était alors intermittent et correspondait aux pics quotidiens de 

consommation afin de soutenir, quelques heures par jour, la production du Syndicat Mixte de 

l’Aulne qui était très sollicité par ses nombreux adhérents. 

En conséquence, la CCPCAM a fait l’objet d’une dérogation par arrêté préfectoral afin de permettre 

le prélèvement dans le cours d’eau de l’Aber au-delà de son débit réservé. 

Le débit réservé est le débit minimal obligatoire d’eau à réserver au cours d’eau et au bon 
fonctionnement des écosystèmes. Si ce seuil est atteint, il n’est plus possible d’y prélever 
de l’eau (sauf dérogation exceptionnelle par arrêté préfectoral fixant un nouveau seuil). 

La situation était donc très préoccupante en matière d’eau potable sur notre territoire, avec un 

risque de rupture d’approvisionnement ; une situation qui a de grandes chances de se reproduire 

à l’avenir. 
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Eau potable sur le territoire de la presqu’île de Crozon Aulne Maritime : Quelques 

chiffres 

En 2021, 1 494 419 m3 d’eau potable ont été vendus sur le territoire de la CCPCAM. 

La consommation moyenne par abonnement au service de l’eau était de 93 m3/an. 

Dans le but de déterminer les gisements potentiels d’économie d’eau, un diagnostic des usages 

de l’eau potable a été réalisé à partir des données de consommation des 500 plus gros 

consommateurs du territoire (Figure 4). Ils consomment plus de 200 m3/an et représentent 

environ 46% de la consommation totale facturée. 

Sur ces 47% de la consommation totale facturée, 18% étaient destinés aux secteurs industriel et 

militaire, 7% au secteur agricole, 6% aux secteur touristique, 5% aux particuliers, 4% aux 

collectivités et aux autres secteurs professionnels et 3% aux logements collectifs. 

Le projet de plan de prévention comprend des mesures spécifiques pour chacun de ces usages 

en vue de mettre en œuvre la nécessaire culture de la sobriété sur le territoire. 

 
Figure 4. Diagnostic des usages de l’eau sur le territoire : Focus sur les 500 plus gros 

consommateurs du territoire (consommation >200 m3/an ; Données 2021). 
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Les atouts et faiblesses du territoire 

En se basant sur les caractéristiques du territoire, nous pouvons identifier les principaux atouts, 

faiblesses, opportunités et menaces impactant la capacité du service eau et assainissement à 

assurer le processus de production d’eau potable de manière durable (analyse AFOM, Figure 5). 

Le projet de plan de prévention intègre ces paramètres environnementaux, sociaux et 

économiques pour mettre en œuvre des actions de résilience. 

 

Figure 5: Analyse AFOM 
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Méthode d’élaboration du plan de prévention 

En 2023, les élus, le service eau et assainissement et les agents de la CCPCAM ainsi que leurs 

partenaires ont participé à l’élaboration du plan de prévention. 

Afin d’identifier les gisements d’économies d’eau potentiels, un diagnostic des usages de l’eau a 

été réalisé en été 2023. L’été 2023 a également été consacré à la collecte des retours 

d’expériences concernant les actions de sobriété mises en œuvre par d’autres collectivités et par 

les partenaires de la CCPCAM. 

Les premiers comité technique (COTECH) et de pilotage (COPIL) se sont tenus en octobre 2023, 

afin de définir les axes, objectifs et actions du plan de prévention. En novembre 2023, le projet 

de plan de prévention a fait l’objet d’une présentation à l’ensemble des élus communautaires puis 

d’une évaluation. Un second comité de pilotage s’est tenu en novembre 2023 en vue d’améliorer 

le plan de prévention suite à son évaluation. 

Le projet sera soumis à une consultation publique sur internet et à la communauté de communes 

en décembre 2023. Une synthèse sera ensuite rédigée puis intégrée au plan de prévention. 

En janvier 2024, la version définitive du plan de prévention sera validée par délibération en conseil 

communautaire. 

Le plan de prévention comprend un programme d’actions sur 4 ans. Les années 2024 à 2028 

seront consacrées à la mise en œuvre des actions. Le plan de prévention sera évalué en COPIL 

et en COTECH tous les ans en intégrant : le suivi de réalisation des actions et de leurs indicateurs 

d’avancement. En fonction des résultats obtenus des modifications d’actions ou nouvelles actions 

pourront être proposées.  

 

Membres élus intégrés au COPIL : 

• Commission travaux / assainissement / aménagement numérique : Joseph LE MEROUR 

(Président) Jean Michel LEZENVEN, Joseph LE MEROUR, Michel GALAND, Yves CAER, 

Richard KLEIN, Marc PASQUALINI, Erwan PADELLEC, Philippe DEVERRE, Philippe 

RANNOU, Mathilde PAILLOT POULIQUEN. 

• Conseil d’exploitation eau : Henri LE PAPE (Président), Thierry BETRANCOURT, Noël 

BLANCHARD, Yves CAER, Marc JOSEPH TEYSSIER, Marc PASQUALINI, Laura JAMBOU, 

Jean Paul DRUON, Emmanuelle PORTIER, Jean-Claude KERSPERN  

 

Figure 6 : Synthèse de la méthode d'élaboration du plan de prévention. 
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Membres agents de la CCPCAM intégrés au COTECH : Hubert LE BRENN (Directeur général des 

services), Nicolas CADOT, Mélanie MESSAGER, Maïwenn PAUL, Armelle PRIGENT LEMETAIS, 

Elodie QUER, Vincent TOUSSAINT, Frédéric CARROT, Didier PRIJAC, Laëtitia VELLY,  

Partenaires de la CCPCAM sollicités pour l’élaboration du plan de prévention : 

Les Etablissements Public Territorial de Bassin (EPTB) versants : EPAB et APAGA 

La région Bretagne. 

Le conseil départemental du Finistère (CD29). 

L’Agence de l’Eau Loire Bretagne (AELB). 

Les chambres consulaires : Chambre du Commerce et de l’Industrie (CCI), Chambre des métiers 

et de l’Artisanat (CMA) et chambre d’agriculture. 

Les établissements militaires du territoire 

Les associations du territoire : Eaux et rivières de Bretagne, les citoyens du climat. 

 

La listes des partenaires sera élargie au fur et à mesure de l’élaboration du plan de prévention. 
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Synthèse du Projet de plan de prévention 
 

AXE 1. Encourager la sobriété des usages de l’eau potable 

Objectif 1.1. Définir les cibles d’économies d’eau. 
• Action 1 : Réaliser un diagnostic des usages de l’eau sur le territoire. 

 

Objectif 1.2 : Sensibiliser les usagers aux économies d’eau et à la préservation de 

la ressource en eau. 
• Action 1 : Elaborer une stratégie de communication. 

• Action 2 : Mettre en œuvre des actions d’animation tout public. 

• Action 3 : Réaliser des animations de prévention auprès des enfants. 

• Action 4 : Informer les usagers sur les rôles des services eau et assainissement et sur les 

aspects techniques de la gestion de l’eau. 

 

Objectif 1.3 : Accompagner les particuliers vers une réduction de leurs 

consommations d’eau. 
• Action 1 : Réaliser une campagne de distribution de kits hydro-économes à prix 

préférentiels. 

• Action 2 : Proposer des subventions pour l’achat de récupérateurs d’eau de pluie. 

• Action 3 : Accompagner les résidents et propriétaires de logements collectifs vers une 

réduction de leurs consommations d’eau. 

 

Objectif 1.4 : Accompagner les professionnels vers une réduction de leurs 

consommations d’eau. 
• Action 1 : Intégrer le comité de pilotage du programme ECOD’O engagé par la CCI de 

Bretagne. 

• Action 2 : Organiser des ateliers pour les professionnels afin qu’ils développent une culture 

d’entreprise sur les enjeux de l’eau.  

 

Objectif 1.5 : Accompagner les agriculteurs vers une réduction de leurs 
consommations d’eau. 

• Action 1 : Organiser des ateliers avec la chambre d’agriculture Bretagne et les EPTB sur la 

thématique des économies d’eau. 

 

Objectif 1.6 : Accompagner les responsables de structures touristiques et les 

touristes vers une réduction de leurs consommations d’eau. 
• Action 1 : Distribuer aux logeurs et acteurs du tourisme des kits hydro-économes. 

• Action 2 : Etudier l’opportunité de co-construire une charte éco-responsable pour 

accompagner et valoriser les structures touristiques engagées dans une démarche de 

tourisme durable et responsable. 
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Objectif 1.7 : Utiliser le levier de la tarification de l’eau pour responsabiliser les 

usagers et réduire la consommation. 
• Action 1 : Réaliser une étude de tarification favorisant les économies d’eau. 

• Action 2 : Réviser le règlement du service de l’eau en faveur de l’engagement à la sobriété 

des usages de l’eau. 

 

Objectif 1.8 : Mieux mesurer les consommations des usagers et les alerter en cas 

de consommation anormale. 
• Action 1 : Etablir une typologie des usages par compteur pour identifier des gisements 

d’économie d’eau (en lien avec l’objectif 1.1). 

• Action 2 : Expérimenter la mise en place des outils de télérelève. 

• Action 3 : Abaisser le seuil d’alerte afin de détecter des fuites moins importantes.  

• Action 4 : Utiliser la facture d’eau comme outils de sensibilisation des usagers. 

 

AXE 2. Optimiser la disponibilité de la ressource 

Objectif 2.1 : Limiter les pertes en eau sur les infrastructures d’eau potable. 
• Action 1 : Réaliser des campagnes de recherches de fuites régulières sur le réseau d’eau 

potable. 

• Action 2 : Développer la « sectorisation du réseau » sur les communes de Pont-de-Buis lès 

Quimerch et le Faou. 

• Action 3 : Réaliser une mise à jour du Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable 

(AEP)intégrant les communes de Pont-de-Buis lès Quimerch, Rosnoën et le Faou. 

• Action 4 : Enregistrer les pertes en eau et les interventions sur le réseau dans le Système 

d’Information Géographique (SIG) et créer une procédure dédiée. 

• Action 5 : Renouveler 1,4% du réseau d’eau potable par an (i.e. soit 10 km/an). 

 

Objectif 2.2 : Valoriser les eaux non conventionnelles. 
• Action 1 : Etudier la faisabilité de revaloriser les eaux usées traitées. 

• Action 2 : Proposer dans la modification de droit commun n°2 du Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal et Habitat (PLUIH) l’ajout d’une disposition réglementaire relative à la 

récupération des eaux pluviales. 

 

Objectif 2.3 : Favoriser l’infiltration des eaux pluviales via l’aménagement des 
bassins versants. 

• Action 1 : Proposer dans la modification de droit commun n°2 du PLUIH l’ajout d’une 

disposition réglementaire relative l’adoption d’un coefficient biotope. 

• Action 2 : Etudier la faisabilité de projets de « désimperméabilisations » auprès des 

communes. 

 

Objectif 2.4 : Etudier l’opportunité de créer d’autres ressources d’eau 
• Action 1 : Etudier de nouvelles ressources pour l’alimentation en eau potable de la 

presqu’île de Crozon. 
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AXE 3. Préserver la qualité de l’eau 

Objectif 3.1 : Protéger les captages destinés à la production d’eau potable et leurs 
aires d’alimentation. 

• Action 1 : Créer un comité de suivi des périmètres de protection de captages.  

• Action 2 : Réaliser un diagnostic du cours d’eau de l’Aber en vue d’un projet de restauration 

écologique. 

 

Objectif 3.2 : Lutter contre le déversement d’eau usées non traitées au milieu 

naturel. 
• Action 1 :  Appliquer les actions du schéma directeur de l’assainissement collectif. 

• Action 2 : Améliorer l’état du parc des assainissements non collectifs notamment sur les 

sites sensibles.  

• Action 3 : Accompagner les usagers du service d’assainissement collectif et non collectif 

vers de bonnes pratiques. 

 

AXE 4. Être exemplaire en matière de prévention eau et assainissement 

Objectif 4.1 : Réduire les consommations et diversifier l’approvisionnement en eau 

sur le patrimoine bâti de la CCPCAM. 
• Action 1 : Améliorer les équipements hydro-économes et récupérateurs d’eaux pluviales 

sur les bâtiments communautaires. 

• Action 2 : Mieux mesurer la consommation en eau sur le patrimoine bâti de la CCPCAM 

en expérimentant l’usage des outils de télérelève. 

• Action 3 : Etudier la faisabilité de recycler les eaux issues de la vidange de la piscine 

communautaire. 

• Action 4 : Etudier la faisabilité de recycler les eaux issues des nettoyages des filtres des 

usines de production d’eau potable. 

 

Objectif 4.2 : Encourager la sobriété des usages de l’eau au sein de la collectivité et 
auprès des communes. 

• Action 1 : Sensibiliser les agents et élus sur les pratiques hydro-économes et les 

alternatives à l’usage de l’eau potable. 

• Action 2 : Informer les agents et élus sur les compétences des services eau et 

assainissement et sur les aspects techniques de la gestion de l’eau. 

• Action 3 : Accompagner les communes en matière de prévention eau et assainissement. 
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Les objectifs et actions du plan de prévention 
en détails 

 

AXE 1. Encourager la sobriété des usages de l’eau potable 
 

Objectif 1.1 : Définir les cibles d’économies d’eau.  

 

Action 1 : Réaliser un diagnostic des usages de l’eau sur le territoire. 

Public visé Mairies et élus, CCPCAM, 
Usagers. 

Fréquence Annuelle  Délais 2024 

Descriptif de l’action  

• Extraire et compiler les données de facturation d’eau potable du territoire. 

• Créer une base de données des relevés de consommation incluant chaque 
abonnement au service de l’eau. 

• Identifier les « gros consommateurs ». 
• Créer une typologie des usages de l’eau. 
• Associer à chaque gros consommateur un type d’usage (par recoupement 

avec les données de géolocalisation, Mode d’Occupation des Sols, SIRET, 
etc.). 

Partenaires potentiels Service eau et assainissement, Service tourisme, Service 
économie, ADEUPA, EDP, Brest métropole. 
Résultats attendus Réalisation d’un diagnostic des usages de l’eau sur le 
territoire.  
Définition des gisements d’économies. 
Indicateurs de suivi Production et actualisation d’un rapport annuel.  
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Objectif 1.2 : Sensibiliser les usagers aux économies d’eau et à la 

préservation de la ressource en eau. 

 

 

Action 1 : Elaborer une stratégie et des outils de communication. 

Public visé Tout public Fréquence Annuelle Délais 2024-2025 

Descriptif de l’action  

• Construire un calendrier de communication annuel (e.g. Journée mondiale 
de l’eau, Journée de la terre, Journée de lutte contre la sécheresse). 

• Créer et disposer de supports adaptés aux cibles sur les thématiques : petit 
cycle de l’eau, contexte local, économies d’eau / écogestes à la maison et 
au jardin et solutions alternatives à l’eau potable (e.g. factures d’eau, spots 
téléphoniques, campagnes d’affichages et postes sur les réseaux sociaux). 

• Créer un stand mobile dédié aux usagers de l’eau et participer à des 
manifestations afin de sensibiliser le public (i.e. maquettes, visuels, 
distribution de bons d’achats pour récupérateurs d’eau de pluie et de 
mousseurs, mise en place de fontaines à eau alimentées depuis le réseau 
public, démonstration de toilettes sèches, etc.). 

• Actualiser et diffuser plus largement les outils de sensibilisation à 
disposition de la CCPCAM (e.g. pages web, guide service eau ). 

Partenaires potentiels Service eau et assainissement, Service communication, 
Mairies et élus, EPTB, Associations, AELB, CD29, Région Bretagne. 

Résultats attendus Elaboration d’une stratégie et d’outils de communication. 
Indicateurs de suivi Nombre d’outils de communication réalisés et actualisés/an. 

Action 2 : Mettre en œuvre des actions d’animation tout public. 

Public visé Tout public Fréquence Annuelle Délais 2024-2025 
Descriptif de l’action  

• Planifier des animations de sensibilisation à chaque saison.  

• Organiser des visites de « sites pilotes » à destination des différents types 
d’usagers de l’eau sur le territoire (i.e. particuliers, structures touristiques, 
agriculteurs, autres professionnels). 

• Organiser des « jeux sérieux » (e.g. « Fresque de l’eau » de Eaudyssée, 
« Gaspido » de Eaux et Rivières Bretagne) à destination du grand public. 

• Organiser un défi « familles économies d’eau » visant à accompagner 10 
foyers vers une réduction de leur consommation en eau.  
Sur 2 mois, le défi sera rythmé par plusieurs temps conviviaux (i.e. visites 
des infrastructures du service eau et assainissement, mis à disposition de 
kits hydro économes et de récupérateurs d’eau de pluie, ateliers sur les 
écogestes et suivi des consommations). 

Partenaires potentiels Service eau et assainissement, Service communication, 
Mairies et élus, EPTB, Associations, AELB, CD29, Région Bretagne. 
Résultats attendus Réalisation d’animations tout public. 

Indicateurs de suivi Nombre d’animations réalisées/an, Nombre de participants 
aux animations/an. 
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Action 3 : Réaliser des animations de prévention auprès des enfants. 

Public visé Enfants, scolaires et équipes 
pédagogiques 

Fréquence 
Annuelle 

Délais 2024-
2025 

Descriptif de l’action  

• Informer les établissements scolaires, périscolaires et les accueils de loisirs 
pour la tenue d’animations sur le territoire. 

• Développer des programmes pédagogiques de sensibilisation aux enjeux 
de l’eau sur les thématiques suivantes : le petit et grand cycle de l’eau, le 
changement climatique et la sécheresse, l’éducation à la sobriété, la 
préservation des écosystèmes aquatiques. 

• Réaliser des animations en classes et en accueils de loisirs (e.g. visites des 
infrastructures du service eau et assainissement, initiation aux mesures de 
la qualité biologique et chimique de l’eau, etc.). 

• Inciter les responsables d’établissements scolaires, périscolaires et 
d’accueils de loisirs à utiliser des alternatives à l’eau potable et des 
équipements hydro-économes. 

Partenaires potentiels Accueils de loisirs, Etablissements scolaires et 
périscolaires, Mairies et élus, Service eau et assainissement, Service enfance 
jeunesse, EDP, EPTB et Associations. 

Résultats attendus Réalisation d’animations auprès des enfants. 

Indicateurs de suivi Nombre d’animations réalisées/an, Nombre de 
participants/an. 

Action 4 : Informer les usagers sur les rôles du service eau et assainissement 
et sur les aspects techniques de la gestion de l’eau. 

Public visé Tout public Fréquence Annuelle Délais 2024-2025 

Descriptif de l’action  

• Créer et disposer de supports adaptés au grand public (e.g. synthèse du 
RPQS, cartes et maquettes sur le petit cycle de l’eau de la CCPCAM, facture 
d’eau, guide du service eau et assainissement, etc.). 

• Communiquer en utilisant les infrastructures et véhicules du service eau et 
assainissement. 

• Organiser des visites des infrastructures du service eau et assainissement. 

Partenaires potentiels Mairies et élus, Service eau et assainissement, Service 
communication, AELB, EDP. 
Résultats attendus Information des usagers sur les aspects techniques de la 
gestion de l’eau. 
Indicateurs de suivi Nombre d’outils de communication réalisés/an, Nombre de 
visites réalisées/an. 
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Objectif 1.3 : Accompagner les particuliers vers une réduction de 

leurs consommations d’eau. 

 

Action 2 : Proposer des subventions pour l’achat de récupérateurs d’eau de 
pluie. 

Public visé Tout Public Fréquence Annuelle Délais 2024 
Descriptif de l’action  

• Proposer des récupérateurs d’eau de pluie à prix réduits au sein de la 
CCPCAM : 

o Elaboration de la mise en œuvre de la distribution :  
▪ Choix du matériel et du fournisseur 
▪ Mode de distribution des cuves (e.g. journées dédiées ou au 

fil de l’eau) 
▪ Mode de facturation 

o Mise en place d’une campagne de communication adaptée (i.e. 
Affichage, internet). 

 
• Proposer des bons d’achats de 40€/cuve de 1000L, 20€/cuve de 500 L de 

15€/cuve de 300L utilisables dans les magasins conventionnés du territoire. 
o Réaliser une campagne de communication dans les magasins 

conventionnés. 
o Elargir le nombre de magasins conventionnés. 

 
• Proposer des subventions pour l’achat/ la réhabilitation de cuves 

enterrées : 10 projets subventionnés à hauteur de 200€. 

Action 1 : Réaliser une campagne de distribution de kits hydro-économes à 
prix préférentiels. 

Public visé Tout Public Délais 2024 
Descriptif de l’action  

• Elaboration de la mise en œuvre de la distribution : 
o Choix du matériel (e.g. mousseurs, douchette, sac WC etc.) 
o Choix du fournisseur 
o Mode de distribution des kits (e.g. CCPCAM, communes, prestataire) 
o Mode de facturation 

• Création d’un formulaire à destination des usagers permettant de 
disposer d’indicateurs de suivi et d’efficacité de l’action. 

• Mise en place d’une campagne de communication adaptée (i.e. flyers, 
affichage, internet). 

• Réalisation d’animations de sensibilisation aux économies d’eau et 
démonstration d’installation du matériel (en lien avec objectif 1.2). 

Partenaires potentiels Service eau et assainissement, Service communication, 
Mairies et élus, CD29, AELB. 
Résultats attendus Réalisation d’une campagne de distribution de kits hydro-
économes. 

Indicateurs de suivi Nombre de kits distribués/an. 
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Partenaires potentiels Service eau et assainissement, Service communication, 
Mairies et élus, Commerçants, AELB. 
Résultats attendus Mise en place de subventions pour les récupérateurs d’eau 
de pluie. 
Indicateurs de suivi Nombre de bons d’achats pour récupérateur d’eau de pluie 
distribués/an, Nombre de récupérateurs d’eau de pluie vendus/an, Nombre de 
projet subventionnés/an. 

  

Action 3 : Accompagner les résidents et propriétaires de logements 
collectifs vers une réduction de leurs consommations d’eau. 

Public visé Résidents de copropriétés, 
Syndicats de copropriétés, Bailleurs sociaux. 

Fréquence 
Annuelle 

Délais 
2025 

Descriptif de l’action  

• Engager des échanges avec les bailleurs sociaux et les syndicats de 
copropriétés afin de les inciter à équiper les logements en appareils hydro-
économes (en lien avec l’objectif 1.3, envisager les achats groupés). 

• Proposer des animations de sensibilisation aux économies d’eau à 
destination des habitants de logements collectifs. 

• Inciter les gestionnaires d’habitats collectifs à installer des compteurs 
individuels afin de responsabiliser chaque abonné au suivi de sa 
consommation. 

Partenaires potentiels Bailleurs sociaux, Syndicats de copropriétés, Service eau 
et assainissement, Service communication, Mairies et élus. 
Résultats attendus Réduction des consommations en eau potable dans les 
logements collectifs. 

Indicateurs de suivi Nombre de kits distribués/an au logements collectifs, 
Nombres d’animations réalisées, Consommation des logements collectifs 
(nombre de m3 vendus/an). 
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Objectif 1.4 : Accompagner les professionnels vers une réduction de 

leurs consommations d’eau. 

 

  

Action 2 : Organiser des ateliers pour les professionnels afin qu’ils 
développent une culture d’entreprise sur les enjeux de l’eau. 

Public visé Professionnels Délais 2025 
Descriptif de l’action  

• Organiser avec nos partenaires des ateliers thématiques à destination des 
professionnels en mettant en avant les solutions possibles dans le contexte 
technique et réglementaire actuel et en lien avec la typologie d’entreprises 
concernées. 

• Organiser des visites de « sites pilotes » entre entreprises (en lien avec 
l’objectif 1.2). 

• Développer des kits de sensibilisation à destination des agents des 
entreprises (en lien avec l’objectif 1.6). 

Partenaires potentiels Service eau et assainissement, Service communication, 
Service économie, Office de tourisme, Professionnels, Mairies et élus, CCI 
Bretagne, Région Bretagne, AELB, DREAL, UBHPA, CMA Bretagne. 
Résultats attendus Réalisation d’ateliers thématiques. 

Indicateurs de suivi Nombre d’animations réalisées/an, Nombre de 
participants/an, Nombre de kits de sensibilisation distribués. 

Action 1 : Intégrer le comité de pilotage du programme ECOD’O engagé 
par la CCI Bretagne. 

Public visé Professionnels Délais 2024 

Descriptif de l’action  
Le programme ECOD’O permet aux entreprises bretonnes d’accéder à : 

o un diagnostic de leurs consommations et usages, 
o un bilan des potentiels d'économie d'eau et de REUSE/REUT, 
o un plan d’action et des aides de recherche de financements pour sa 

mise en œuvre. 
 

• Organiser en partenariat avec la CCI et ECOD’O des réunions d’information 
sur le programme à destination des entreprises, mairies et élus. 

• Si volontaires, adhérer à ECOD’O pour participer au comité de pilotage et 
permettre aux entreprises locales d’accéder au programme d’actions. 

Partenaires potentiels Service eau et assainissement, Professionnels, Mairies et 
élus, CCI Bretagne, Région Bretagne, AELB, DREAL. 
Résultats attendus Adhésion au comité de pilotage et diagnostic de 2 entreprises 
locales/an. 
Indicateurs de suivi Nombre d’entreprises diagnostiquées, Consommation des 
entreprises accompagnées par le programme (nombre de m3 vendus/an). 
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Objectif 1.5 : Accompagner les agriculteurs vers une réduction de leurs 

consommations d’eau. 

 

Objectif 1.6 : Accompagner les responsables de structures touristiques 

et les touristes vers une réduction de leurs consommations d’eau. 
Action 1 : Distribuer aux logeurs et acteurs du tourisme des kits hydro-

économes. 
Public visé Structures touristiques Délais 2024-2025 

Descriptif de l’action  

• Cas 1. Développer en partenariat avec les offices de tourisme des kits incluant 
des outils hydro économes et de sensibilisation (e.g. affiches, mousseurs, 
douchettes, stickers « écogestes », accroche-porte, etc.). 

OU 
• Cas 2. Proposer de redistribuer les kits de sensibilisation aux « écogestes » 

déjà développés par le Conseil de Tourisme Bretagne. 

+ 
• Etudier l’opportunité de financer ces kits via la taxe de séjour. 
• Animer un atelier sur la thématique des économies d’eau lors de la distribution 

des kits ainsi que des visites de « sites pilotes » entre structures touristiques (en 
lien avec l’Objectif 1.2). 

Partenaires potentiels Service eau et assainissement, Service économie, Service 
communication, Office de tourisme, Tourisme Bretagne, UPBHA, Acteurs du 
tourisme, Mairies et élus. 

Résultats attendus Réalisation d’une distribution de kits hydro-économes aux 
structures touristiques. 
Indicateurs de suivi Nombre de kits distribués aux structures touristiques/an. 

Action 1 : Organiser des ateliers avec la chambre d’agriculture Bretagne et 
les EPTB sur la thématique des économies d’eau. 

Public visé Agriculteurs Délais 2025 

Descriptif de l’action  

• Organiser avec nos partenaires des réunions thématiques afin d’encourager les 
pratiques agricoles en faveur de la préservation de la ressource et du stockage 
de l’eau dans les sols (e.g. développement des haies bocagères, choix 
culturaux, conservation de la couverture permanente des sols, diversification 
des ressources en eau). 

• Organiser des visites de « sites pilotes » entre agriculteurs (en lien avec 
l’objectif 1.2). 

• Encourager les agriculteurs à déclarer leurs puits et forages et à les équiper de 
compteurs afin de suivre leurs consommations. 

Partenaires potentiels Service eau et assainissement, Service économie, Service 
communication, Chambre d’agriculture, Association et syndicat d’agriculteurs, 
EPTB. 
Résultats attendus Réalisation d’ateliers thématiques. 

Indicateurs de suivi Nombre d’animations réalisées/an, Nombre de 
participants/an. 
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Objectif 1.7 : Utiliser les leviers de la tarification de l’eau pour 

responsabiliser les consommateurs et réduire la consommation d’eau 

potable. 

 

 

  

Action 2 : Etudier l’opportunité de co-construire une charte éco-responsable 
pour accompagner et valoriser les structures touristiques engagées dans 

une démarche de tourisme durable et responsable. 

Public visé Structures touristiques Délais 2026-2027 

Descriptif de l’action 
• Créer un groupe de travail regroupant les parties prenantes au sein de la 

CCPCAM. 

• Réaliser un benchmark d’initiatives similaires dans d’autres collectivités. 

• Définir les modalités de la charte (e.g. cibles, critères d’adhésion, durée de 
validité, intégration d’une démarche d’amélioration continue, etc.) 

• Accompagner les adhérents (e.g. visite et diagnostic sur site à l’adhésion, bilan 
annuel, animations régulières, développement d’une « boîtes à outils », 
valorisation de la démarche via guide des hébergeurs, sites internet etc.) 

• Une des thématiques principales de la charte serait consacrée à la gestion 
de l’eau. 

Partenaires potentiels Service eau et assainissement, Service économie, Service 
communication, Offices de tourisme, Service déchets, Service espaces naturels, 
Service énergie, Service mobilité, Conseil de Tourisme Bretagne, UPBHA, Acteurs 
du tourisme, Mairies et élus. 
Résultats attendus 10 signataires de la charte en 2027 

Indicateurs de suivi Nombre de signataires de la charte/an. 

Action 1 : Réaliser une étude de tarification favorisant les économies d’eau. 

Public visé Usagers Délais 2024  
Descriptif de l’action  

• Engager une étude sur : 
o une tarification du service d’eau potable non dégressive. 
o l’opportunité de mettre en œuvre un dispositif d’accompagnement aux 

foyers les plus modestes (e.g. chèque eau ou tarifs préférentiels). 

• Suivre la prestation en COTECH 
• Restituer les résultats de l’étude et choix du scénario de tarification en COPIL. 

Partenaires potentiels Service eau et assainissement, Mairies et élus, Ressources 
Consultants Finances, AELB, CD29. 

Résultats attendus Choix d’un scénario de tarification en faveur de la sobriété des 
usages de l’eau. 

Indicateurs de suivi Réalisation de l’étude. 
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Objectif 1.8 : Mieux mesurer les consommations des usagers et les 

alerter en cas de consommation anormale. 

Action 1 : Etablir une typologie des usages par compteur pour identifier des 
gisements d’économie d’eau (en lien avec objectif 1.1). 

Public visé Mairies et élus et agents de la CCPCAM, usagers. Délais 2025 

Descriptif de l’action  
• Etudier la faisabilité d’intégrer via le logiciel de Gestion Relation Client (GRC) 

la typologie d’usage de l’eau de chaque usager. 

• Intégrer cette démarche à la procédure de souscription à un nouvel 
abonnement. 

• Intégrer cette information à la base de données abonnés déjà existante. 

Partenaires potentiels Service eau et assainissement, Service tourisme, Service 
économie.  

Résultats attendus Association d’une typologie des usages de l’eau à chaque 
compteur. 
Indicateurs de suivi Taux de mise à jour de la base de données. 

  

Action 2 : Réviser le règlement du service de l’eau en faveur de l’engagement 
à la sobriété des usages de l’eau. 

Public visé Usagers Délais 2025 

Porteur de l’action : CCPCAM 
Descriptif de l’action  

• Vérifier le cadre réglementaire. 
• Appliquer strictement la loi Warsmann afin de limiter les conditions 

d’applications d’un dégrèvement sur la facture d’eau des usagers en cas de 
fuite après compteur et davantage les responsabiliser aux économies d’eau. 

Partenaires potentiels Service eau et assainissement, Mairies et élus. 
Résultats attendus Règlement du service conforme et favorisant la sobriété des 
usages de l’eau. 

Indicateurs de suivi Mise à jour du règlement du service. 
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Action 3 : Abaisser le seuil d’alerte afin de détecter des fuites moins 
importantes. 

Public visé Usagers Délais 2026 
Descriptif de l’action  
La loi Warsmann impose d’alerter les usagers en cas de consommation 
« anormale » c’est-à-dire si la consommation d’un abonné depuis le dernier relevé 
est deux fois supérieure à la consommation moyenne de l’abonné au cours des 3 
années précédentes. 
 
Cette action consisterait à :  

• Abaisser le seuil d’alerte (e.g. consommation supérieure à la consommation 
moyenne finistérienne), 

• Paramétrer le logiciel GRC pour automatiser l’alerte via la facturation, 
• Réviser le règlement du service de l’eau en conséquence.  

 
Cette alerte serait informative et ne se substituerait pas aux obligations imposées 
par la loi Warsmann. 
Partenaires potentiels Service eau et assainissement, Mairies et élus, Prestataire 
de service responsable du logiciel Gestion Relation Client (GRC). 
Résultats attendus Abaissement du seuil d’alerte de consommation anormale. 

Indicateurs de suivi Nombre d’alertes émises. 

  

Action 2 : Expérimenter la mise en place des outils de télérelève. 

Public visé Mairies et élus et agents de la CCPCAM, 
usagers. 

Délais 2024-2028 

Descriptif de l’action  

• Réaliser un benchmark d’initiatives similaires dans d’autres collectivités et 
une restitution aux élus avant engagement dans la démarche. 

• Expérimenter le déploiement de la télérelève sur le patrimoine bâti de la 
CCPCAM (c.f. objectif 4.1). 

• Equiper les gros consommateurs en dispositifs de télérelèves. 
• Etudier sur le long terme la faisabilité d’équiper l’ensemble des usagers. 

Partenaires potentiels Service eau et assainissement, Service maintenance et 
entretien des bâtiments, Mairies et élus, Syndicat Départemental d’Energie et 
d’équipement du Finistère, AELB, CD29, Région Bretagne. 
Résultats attendus Expérimentation de la mise en place de la télérelève. 

Indicateurs de suivi Phases de déploiement de la télérelève. Nombre de 
compteurs intelligents installés. 
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Action 4 : Utiliser la facture d’eau comme outil de sensibilisation des usagers. 

Public visé Usagers Délais 2026 

Descriptif de l’action  
• Faire figurer sur la facture d’eau les tranches de consommation et la tarification 

moyenne par foyer en fonction du nombre d’habitants afin de permettre aux usagers 
de comparer leur consommation par rapport à la moyenne locale (figure 1). 

 
Figure 1 : Consommation et tarification moyenne de l’eau potable par foyer en 

fonction du nombre d’habitants. 
Partenaires potentiels Service eau et assainissement, Service communication, Prestataire de 
service responsable du logiciel GRC.  

Résultats attendus Utilisation de la facture d’eau comme outils de sensibilisation. 

Indicateurs de suivi Modification des modèles de factures. 

 

AXE 2. Optimiser la disponibilité de la ressource 

Objectif 2.1 : Limiter les pertes en eau sur les infrastructures d’eau 

potable. 

 

Action 1 : Réaliser des campagnes de recherches de fuites régulières sur le réseau 
d’eau potable. 
 
Action 2 : Réaliser le développement de la « sectorisation du réseau » sur les 
communes de Pont-de-Buis lès Quimerch et le Faou. 
 
Action 3 : Réaliser une mise à jour du Schéma Directeur d’AEP intégrant Pont-de-
Buis lès Quimerch, Rosnoën et le Faou. 
 
Action 4 : Enregistrer les pertes en eau et les interventions sur le réseau dans le SIG 
et créer une procédure dédiée. 
 
Action 5 : Renouveler 1,4 % du réseau d’eau potable par an (i.e. soit 10 km/an). 
 

Les  actions de l’objectif 2.1 sont définies dans le plan de lutte contre les pertes 

en eau (produit conformément à l’article 161 de la loi Grenelle 2 modifiant le 

code de l’environnement et le CGCT). Pour plus de détails,se référer au Rapport 

du sur le Prix et Qualité du service public de l’eau potable. 

(https://data.megalis.bretagne.bzh/OpenData/200066868/Deliberation/202

3/4c59291906242a624e63cdb220df78e6e9729fedb8f3180bec163b022ee

b477a.pdf.).  
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Objectif 2.2 : Valoriser les eaux non conventionnelles. 

 

Action 2 : Proposer dans la modification de droit commun n°2 du PLUIH 
l’ajout d’une disposition réglementaire relative à la récupération des eaux 

pluviales. 

Public visé Tout public Délais 2026 

Descriptif de l’action  

• Définir par concertation en COPIL et COTECH prévention eau et 
assainissement les modalités. 

• Mise en œuvre opérationnelle et règlementaire de l’action visant à la 
récupération des eaux pluviales dans les opérations d’aménagement : 

o un volume minimal de récupération des eaux pluviales imposé par 
surface d’emprise au sol pour les nouvelles constructions; 

o les zones d’application. 
• Intégration de la disposition à la procédure de modification de droit 

commun n°2 du PLUIH pour certaines zones urbaines et à urbaniser. 

Partenaires potentiels Service eau et assainissement, Mairies et élus, Service 
économie, Service Urbanisme et habitat, Service ADS. 
Résultats attendus Elaboration d’une proposition de modification du PLUiH en 
faveur de la récupération des eaux pluviales. 
Indicateurs de suivi Phase de déploiement de la proposition de modification du 
PLUiH. 

 

  

Action 1 :   Etudier la faisabilité de revaloriser les eaux usées traitées. 

Public visé Mairies et élus, CCPCAM, 
Professionnels. 

Délais Mars 2024 (Etude en 
cours) 

Descriptif de l’action  

• Réaliser un état des lieux du potentiel de réutilisation des eaux usées et 
présélection des projets (i.e. inventaires stations d’épuration et usagers 
potentiels). 

• Etudier les projets (i.e. description des projets et des impacts). 

• Réaliser des analyses multicritères des projets (i.e. économiques, 
environnementaux, sociaux et politiques). 

• Formulation de propositions à l’attention des élus (i.e. plan d’action et sites 
pilotes). 

• Mettre en place une démarche participative, concerter et informer les 
acteurs locaux. 

Partenaires  potentiels Service eau et assainissement, Mairies et élus, AELB, 
CD29, Région, ADEME, Prestataire de service – ECR environnement, SCP. 

Résultats attendus Elaboration d’un plan d’action en faveur de la réutilisation des 
eaux usées traitées.  
Indicateurs de suivi Phase de déploiement de l’étude. 
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Objectif 2.3 : Favoriser l’infiltration des eaux pluviales via 

l’aménagement des bassins versants. 
 

 

Action 2 : Accompagner les communes dans des projets de 
désimperméabilisation. 

Public visé Mairies et élus Délais 2027 
Porteur de l’action : CCPCAM 

Descriptif de l’action 

• Réaliser un benchmark d’initiatives similaires dans d’autres collectivités et 
une restitution aux élus avant engagement dans la démarche. 

• En partenariat avec les EPTB, associations et communes : Réaliser un 
inventaire des zones pouvant faire l’objet de projets de 
désimperméabilisation et identifier 3 projets pilotes. 

• Accompagner les communes dans les choix de prestaires des projets 
(bureau d’études, entreprises de BTP). 

• Appuyer la recherche de financement. 
• Proposer des ateliers de sensibilisation tout au long du projet à 

destination des usagers. 
Partenaires potentiels Service eau et assainissement, Mairies et élus, Service 
économie, Service espaces naturels, Service Urbanisme et habitat, Associations, 
OFB, EPTB. 
Résultats attendus Identification de 3 projets pilotes de désimperméabilisation. 

Indicateurs de suivi Nombre de projets de désimperméabilisations engagés. 
  

Action 1 : Proposer dans la modification de droit commun n°2 du PLUIH 
l’ajout d’une disposition réglementaire relative l’adoption d’un coefficient 

biotope. 

Public visé Tout public Délais 2026 
Descriptif de l’action  

• Effectuer un benchmark des collectivités appliquant le coefficient de 
biotope. 

• Définir par concertation en COPIL et COTECH prévention eau et 
assainissement les modalités d’application (e.g. typologie de surfaces éco-
aménagées, zones d’applications, etc.). 

• Mise en œuvre opérationnelle et règlementaire de l’action visant à inscrire 
un coefficient de biotope dans les opérations d’aménagement. 

• Intégration de la disposition à la procédure de modification de droit 
commun n°2 du PLUiH pour certaines zones urbaines et à urbaniser du 
PLUiH. 

Partenaires potentiels Service eau et assainissement, Mairies et élus, Service 
économie, Service espaces naturels, Service Urbanisme et habitat, Service ADS. 

Résultats attendus Elaboration d’une proposition de modification du PLUiH en 
faveur de l’adoption d’un coefficient biotope. 

Indicateurs de suivi Phase de déploiement de la proposition de modification du 
PLUiH. 
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Objectif 2.4 : Etudier l’opportunité de créer d’autres ressources en 

eau. 

Action 1 :   Etudier de nouvelles ressources pour l’alimentation en eau 
potable de la presqu’île de Crozon. 

Public visé Tout public Délais 2024-2025 

Descriptif de l’action  

• Recrutement d’un prestataire de service – Bureaux d’études  

• Rechercher de nouvelles ressources pour renforcer la production des 

usines de Poraon et de Kernagoff. 

• Etudier la faisabilité de l’exploitation des ressources identifiées (i.e. 
analyses quantitatives et qualitatives). 

• Suivre la prestation en COTECH 
• Restituer les résultats de l’étude en COPIL. 

Partenaires potentiels Bureaux d’études, Département, AELB, Mairie et élus, 
DDTM, EPTB 

Résultats attendus Identification de nouvelles ressources en eau. 

Indicateurs de suivi Taux de réalisation de l’étude. 

 

AXE 3. Préserver la qualité de l’eau 

Objectif 3.1 : Protéger les captages destinés à la production d’eau 
potable et leurs aires d’alimentation. 

 Action 1 :  Créer des comités de suivi des périmètres de protection de 
captages  

Public visé Usagers, Mairies et élus, Service eau et 
assainissement 

Délais 2024 

Descriptif de l’action  

• Créer un comité de suivi regroupant tous les partenaires. 
 
Les objectifs de ce comité sont les suivants : 

• Produire un bilan annuel technique et économique sur le périmètre de 
protection (e.g. examen de l’évolution qualitative et quantitative de la 
ressource, suivi et respect des prescriptions des DUP, suivi des activités 
humaines sur le périmètre, etc.). 

• Programmer et assurer le suivi des travaux. 

• Assurer une veille patrimoniale et foncière. 

• Faciliter les relations entre acteurs. 
• Assurer la communication sur ces ouvrages et leur protection. 

Partenaires potentiels Service eau et assainissement, EPAGA, EPAB, ARS, AELB, 
Mairies et élus, DDTM, CD29, Agriculteurs, Chambre d’agriculture, SNCF, Usagers, 
APPMA. 

Résultats attendus Création de comité de suivi. 
Indicateurs de suivi Nombre de délibération attestant de la création du comité 
de suivi. 
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Action 2 :  Réaliser un diagnostic du cours d’eau de l’Aber. 

Public visé Usagers, Mairies et élus, Service eau et 
assainissement 

Délais 2024 -2025 

Descriptif de l’action  

• Diagnostiquer l’état des milieux naturels (i.e. cours d’eau, zones humides, 
bocage, etc.) et identifier les pressions qui affectent leurs fonctionnements. 

• Proposer différents scénarios d’aménagements soumis à l’avis des acteurs du 
territoire et en faire émerger un programme d’actions consensuel sur 3 ans. 

• Produire les dossiers règlementaires pour engager la réalisation des travaux 
et appuyer la recherche de financement de ces actions. 

Partenaires potentiels Service eau et assainissement, Service espaces naturels, 
EPAB, ABE, Mairies et élus, APPMA, PNMI, PNRA, OFB, Usagers. 
Résultats attendus Elaboration d’un programme d’actions de restauration. 

Indicateurs de suivi Phase de réalisation de l’étude 

 
Objectif 3.2 : Lutter contre le déversement d’eaux usées non traitées au 
milieu naturel. 
 

Action 1 :  Appliquer les actions du schéma directeur de l’assainissement collectif. 
Action 2 : Améliorer l’état du parc des assainissements non collectifs notamment 

sur les sites sensibles.  

Les actions 1 et 2 de l’objectif 3.2 sont définies dans le schéma directeur de 

l’assainissement de la CCPCAM. Se référer à celui-ci pour plus de détails 

concernant les actions. 

Action 3 : Accompagner les usagers du service d’assainissement collectif et 
non collectif vers de bonnes pratiques. 

Public visé Usagers Fréquence Annuelle Délais 2024 

Descriptif de l’action  

• Créer un guide sur les gestes écoresponsables en matière 
d’assainissement. 

• Actualiser et diffuser plus largement les outils de sensibilisation à 
disposition de la CCPCAM (e.g. pages web, guide des services) en 
développant les thématiques suivantes :  

o les aspects techniques des stations d’épuration et les 
conséquences des rejets indésirables. 

o les bonnes pratiques en matière d’ANC, les types de non-
conformité ainsi que l’importance de réhabiliter les installations 
pour assurer leur bon fonctionnement. 

• Réaliser des réunions publiques à destination des usagers dont les ANC 
font l’objet de réhabilitation (i.e. présentation du contexte réglementaire, 
des enjeux sanitaires et environnementaux, des aides et dispositifs 
d’accompagnement).  

• Animer des visites de « sites pilotes » et de stations d’épuration. 
• Promouvoir l’ANC « écologique » (e.g. phytoépuration, toilettes sèches) 
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Partenaires potentiels Service eau et assainissement, Service communication, 
EPAGA, EPAB, ARS, AELB, EDP, Mairies et élus, DDTM, CD29. 
Résultats attendus Sensibilisation du public. 

Indicateurs de suivi Nombre d’outils de communication réalisés et distribués/an, 
Nombre d’animations réalisées/an, Nombre de participants/an, Nombre de 
consultations de la page web dédiée/an.  

 

AXE 4. Être exemplaire en matière de prévention eau et 

assainissement 
 

Objectif 4.1 : Réduire les consommations et diversifier 

l’approvisionnement en eau sur le patrimoine bâti de la CCPCAM. 

Action 1 : Améliorer les équipements hydro-économes et les récupérateurs 
d’eaux pluviales sur les bâtiments communautaires. 

Public visé CCPCAM Délais 2024-2025 
Descriptif de l’action  

• Réaliser un diagnostic des consommations en eau sur les bâtiments 
communautaires et du fonctionnement des équipement existants. 

• Définir les sites et équipements cibles d’économies potentielles. 
• Moderniser/réhabiliter les équipements suite au diagnostic. 

• Etudier la faisabilité d’intégrer des toilettes sèches dans les nouveaux 
projets de bâtiments. 

Partenaires potentiels Service eau et assainissement, Service bâtiment. 

Résultats attendus Equipement/réhabilitation des bâtiments communautaires en 
dispositifs hydro-économes et récupérateurs d’eaux pluviales  

Indicateurs de suivi Nombre de bâtiments équipés de dispositifs fonctionnels. 

 

Action 2 : Mieux mesurer la consommation en eau sur le patrimoine bâti de 
la CCPCAM 

Public visé CCPCAM Délais 2024-2025 

Porteur de l’action : CCPCAM 
Descriptif de l’action  

• En lien avec l’objectif 1.8, étudier la faisabilité d’équiper les bâtiments de 
la CCPCAM en compteurs intelligents. 

• Développer une procédure de suivi des consommations. 
Partenaires potentiels Service eau et assainissement, Service bâtiment.  

Moyens matériels et humains 1 chargé de prévention eau et assainissement, 1 
agent technique bâtiment, 1 stagiaire. 
Résultats attendus Amélioration du suivi de consommation sur le patrimoine bâti 
de la CCPCAM. 
Indicateurs de suivi Nombre de compteurs intelligents installés sur les bâtiments 
de la CCPCAM, Déploiement de la procédure. 
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Action 3 : Etudier la faisabilité de recycler les eaux issues de la vidange de la piscine 

communautaire. 

 

Action 4 : Etudier la faisabilité de recycler les eaux issues des nettoyages des filtres 

des usines de production d’eau potable. 

 

Les actions 3 et 4 sont intégrées respectivement aux études : i) de 

revalorisation des eaux usées traitées, ii) De réhabilitation de l’usine de 

Kernagoff  
 

Objectif 4.2 : Encourager la sobriété des usages de l’eau au sein de la 

collectivité et auprès des communes. 

Action 1 : Sensibiliser les agents et élus sur les pratiques hydro-économes 
et les alternatives à l’usage de l’eau potable. 

Public visé Élus et agents de la CCPCAM. Délais 2024 

Descriptif de l’action  

• Promouvoir la sobriété des usages de l’eau lors des manifestations 
organisées par la CCPCAM. 

• Adapter et Equiper les bâtiments de la CCPCAM des kits de 
sensibilisation développés pour les professionnels. 

• Animer des « jeux sérieux » du type « fresque de l’eau » à destination des 
élus et agents de la CCPCAM. 

Partenaires potentiels Agent et élus de la CCPCAM, Service eau et 
assainissement, Service bâtiment, Associations, Service communication. 

Résultats attendus Sensibilisation des agents et élus de la CCPCAM,  

Indicateurs de suivi Nombre de kits installés, Nombre d’animations réalisées. 
 

Action 2 : Informer les agents et élus sur les compétences des services eau 
et assainissement et sur les aspects techniques de la gestion de l’eau. 

Public visé Élus et agents de la 
CCPCAM. 

Fréquence 
Annuelle 

Délais 2024 

Descriptif de l’action  
• Engager les agents de la CCPCAM dans l’élaboration, l’évaluation et 

l’amélioration du plan de prévention eau et assainissement notamment au 
travers du comité technique. 

• Organiser des visites des infrastructures du service eau et assainissement 
à destination des élus et agents de la CCPCAM. 

• Intégrer la prévention eau et assainissement à l’ensemble des services. 
Partenaires potentiels Agent et élus de la CCPCAM, Service eau et 
assainissement, Service communication, EDP. 
Résultats attendus Information des agents et élus sur les aspects techniques de 
la gestion de l’eau. 
Indicateurs de suivi Nombre de visites réalisées/an, Nombre d’agents 
participants/an, Nombre d’actions réalisées impliquant plusieurs services/an. 
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Action 3 : Accompagner les communes en matière de prévention eau et 
assainissement. 

Public visé Élus et agents de la 
CCPCAM. 

Fréquence 
Annuelle 

Délais 2024 

Descriptif de l’action  

• Faire un état des lieux des actions de sobriété proposées par chaque 
commune. 

• Proposer des actions de sobriété et accompagner leurs mises en œuvre. 
• Inciter et servir d’appui technique pour trouver des solutions alternatives à 

l’usage de l’eau potable. 

• Etudier la faisabilité d’adhérer au projet « communes engagées pour l’eau » 
piloté par Eau & rivières de Bretagne. 

Partenaires potentiels Agent et élus de la CCPCAM, Service eau et assainissement, 
Associations, Service communication. 

Résultats attendus Accompagnement des communes en matière de prévention eau 
et assainissement. Adhésion au projet « communes engagées pour l’eau ». 

Indicateurs de suivi Nombre de communes accompagnées/an. Nombre de 
communes adhérentes au projet « communes engagées pour l’eau » /an. 


